
DÉBATS DES COMMUNES

nale qui s'occupe de ces questions, l'Organisa- ou qui se livrent peut-être à la pêche com-
tion consultative maritime intergouvernemen- merciale, tous ceux qui vivent le long du
tale, l'ait étudiée à sa réunion à Bruxelles, en littoral et vivent de la mer, de se faire indem-
novembre 1969. L'étude a été faite et le niser par ces grandes sociétés pétrolières, et
ministre des Transports (M. Jamieson) repré- ils seront ainsi les victimes des désastres au
sentait le Canada. Il a fait une déclaration à lieu de ceux qui, à mon avis, devraient être
la réunion et il a exposé les vues du Canada responsables des frais, c'est-à-dire les compa-
et l'argumentation sous-jacente à mon amen- gnies pétrolières et de navigation.
dement d'aujourd'hui et à l'article 24 du bill On a proposé qu'un organisme volontaire
S-23 de l'an dernier. des armateurs serait peut-être la meilleure

Malheureusement à la réunion de l'Organi- formule pour régler la question. On a men-
sation internationale consultative de la navi- tionné au comité et ailleurs qu'une entente
gation maritime, à Bruxelles, de nombreux volontaire des propriétaires de pétroliers sur
pays représentés n'avaient pas de littoral, la responsabilité de la pollution par le pétrole
mais de gros intérêts pétroliers, tandis que pourrait régler cette question de façon satis-
d'autres avaient un littoral et possédaient faisante. Un tel organisme ne rend pas inutile
aussi une marine marchande. Naturellement, l'adoption d'une mesure comme celle-ci. A
certains pays ne se préoccupent pas autant mon avis, il est tout à fait indispensable que
de la pollution que le Canada. La proposition la responsabilité soit absolue sans qu'il y ait
canadienne selon laquelle les propriétaires de nécessairement preuve de faute de la part des
navires comme ceux de cargos devraient être grands pétroliers.
entièrement responsables, quelle que soit la On a avancé qu'en fin de compte le consom-
faute des résultats de la pollution provoquée mateur devrait faire les frais de toute aug-
par un pétrolier n'a pas été acceptée par la mentation si le prix du transport du pétrole
majorité des États. Certains progrès ont été monte. C'est précisément le consommateur de
accomplis à la conférence, mais je crois qu'il pétrole qui devrait payer, non le contribuable,
n'est pas exagéré d'affirmer que le Canada a non le public en général, non les personnes
été perdant à la réunion. qui habitent le long des voies d'eau qu'em-

Les arguments invoqués qui figurent, soit pruntent ces navires énormes. Si le transport
dit en passant, dans les références au Sénat du pétrole réclame une assurance élevée c'est
que j'ai données à la Chambre laissent enten- dommage, et si cette assurance augmente le
dre que la nature même de l'assurance mari- coût du produit c'est aussi dommage. Toute-
time ne permettrait pas d'imposer une res- fois, pourquoi ceux qui utilisent ce pétrole
ponsabilité illimitée à une compagnie de n'en paient-ils pas le coût et n'en assument-ils
navigation. Cet argument a fait l'objet d'un pas les risques? Quand je dis ceux qui l'utili-
long exposé. Je l'ai examiné, mais je le sent je veux parler naturellement des compa-
rejette. Je serais fort étonné si l'assurance, gnies qui paieront en premier lieu. Elles
entreprise souple-nous avons tous entendu feront ensuite payer le coût par le consomma-
dire que la compagnie Lloyds assure n'im- teur. Mals pourquoi le public devrait-il assu-
porte quoi-et inventive, ne pouvait trouver mer la responsabilité du nettoyage, et pour-
moyen d'assurer les navires sillonnant les quoi certaines petites gens devraient-elles se
mers contre les conséquences ultimes de tout voir acculées à la ruine à cause simplement de
naufrage ou de tout désastre. Je suis à peu cette difficulté légale que pressentent les
près sûr que si elle s'appliquait à résoudre le sociétés pétrolières et les compagnies
problème, elle trouverait moyen d'assurer les maritimes?
navires, peu importe la responsabilité. Dans
le cas des avions des lignes commerciales, la
responsabilité de l'assureur est presque illimi- Il y a un deuxième point qui est extrême-
tée. A propos d'un désastre aérien, on m'a cité ment important et qui intéresse particulière-
le chiffre de 80 millions de dollars, payé par ment le Nord canadien. Si nous continuons,
les compagnies d'assurance. Si elles trouvent comme en ce moment, d'imposer les risques à
moyen d'assurer un seul avion jusqu'à con- d'autres que les compagnies pétrolières et les
currence de consommateurs, nous créons un écart entre

ble qu'on ne puisseos, il m e p les prix d'expédition par mer et les prix d'ex-
ble u'o nepuise asurr unnavre ourpédition par pipe-line. Je crois que les dépu-

plus de 10 ou 15 millions. tés savent que si nous laissons au contribua-

Ainsi, je rejette leur argument, car je crois ble le poids des frais de la lutte contre la
que si nous insistons sur l'idée, d'abord, d'une pollution par le pétrole et que nous ne les
limitation et, ensuite, d'une responsabilité imputons pas aux vrais responsables, aux
seulement en cas de négligence, nous empê- expéditeurs ou aux compagnies de pétrole,
cherons les gens inoffensifs qui peuvent avoir nous accordons alors une subvention, une
des ports de plaisance, des camps de pêche, sorte de bénéfice supplémentaire caché pour
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